
Direction de la Modernisation Interministerielle 

PREFET et de l’environnement 

DE L’INDRE j Bureau de l’Environnement 

Liberte 

Egalite 
Fraternite 

ARRETE n° 36-2025-12-22-00001 du 22 d&cembre 2025 
portant ouverture d’une enquäte publique relative a la demande d’autorisation 
environnementale pr&sentee par la Societe Parc Eolien Les Coeurs de Boeuf pour 

l’exploitation d’un parc Eolien, compose de six a&rogenerateurs 
et de trois postes de livraison electrique 

sur lacommune de SAINT-GEORGES-SUR-ARNON 
AIOT 0100037095 

LE PREFET DE LINDRE, 
Chevalier de la Legion d’honneur 

Officier de l'Ordre National du Me&rite 

Vu le code de l’environnement livre 1° et livre V, notamment ses articles L. 123-1 a L. 123-18, 

R. 123-1 AR. 1123-27; 

Vu la nomenclature des installations classees ; 

Vu l’arr&te ministeriel du 9 septembre 2021 relatif ä l'affichage des avis d’enquäte publique, de 
participation du public par voie electronique et de concertation prealable ainsi que des 
dEclarations d’intention pr&vus par le code de |'environnement ; 

Vu la demande d’autorisation environnementale de&posee le 26 decembre 2023 et completee le 
1er juillet 2025 par la Societ& Parc Eolien Les Coeurs de Boeuf en vue d’exploiter un parc &olien 
compose& de six a&rog&nerateurs et de trois postes de livraison @lectrique, situes sur la commune 
de SAINT-GEORGES-SUR-ARNON ; 

Vu l’ensemble des pieces, plans et &tudes r&glementaires notamment l’&tude d’impact annexes & 
cette demande ; 

Vu le rapport de l’inspecteur des installations classees en date du 10 septembre 2025 constatant 
la completude du dossier de demande d’autorisation environnementale susvise ; 

Vu l’avis favorable du pr&fet du Cher relatif a la prise en compte des communes du de&partement 
du Cher concernees par le rayon d’affichage ; 

Vu l’avis de la Mission regionale d’autorite environnementale rendu le 31 octobre 2025; 

Vu la r&ponse du petitionnaire a l’avis de la Mission regionale d’autorit€e environnementale en 
date du 2 d&ecembre 2025 ; 

Vu la decision du Vice-President du tribunal administratif de Limoges du 9 decembre 2025 
designant une commission d’enqu6te ; 

Vu la concertation en date du 16 d&cembre 2025 avec le president de la commission d’enquäte, 
conformement a l’article R. 123-9 du code de l’environnement ; 
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Considerant que l’activite en cause constitue, au regard de la nomenclature des installations 
classees pour la protection de l’environnement, une installation classee soumise a autorisation, 

visee sous la rubrique n° 2980 - installation terrestre de production d’electricit& a partir de 
‘energie m&canique du vent et regroupant un ou plusieurs a&rogenerateurs, comprenant au 
moins un a&rogenerateur dont la hauteur du mät et de la nacelle au-dessus du sol est supe£rieure 
ou&galea50 m; 

Considerant qu’il y a lieu de soumettre la demande de la Societe Parc &olien Les Coeurs de 
Boeuf a l’enquäte publique röglementaire ; 

Sur proposition de la secretaire generale de la pr&fecture, 

ARRETE 

ARTICLE 1: Quverture 

Une enquäte publique est ouverte dans la mairie de SAINT-GEORGES-SUR-ARNON en ce qui 
concerne la demande d’autorisation environnementale pr&sentee par la Societ& Parc &olien Les 
Coeurs de Boeuf, dont le siege social est 50 rue Madame Sanzillon - 92110 CLICHY, afin 

d’exploiter un parc Eolien compose& de six aerogenerateurs et de trois postes de livraison 
electrique sur lacommune de SAINT-GEORGES-SUR-ARNON. 

Classement des activites : 

Au titre des installations class&es 

Rubrique Libell& simplifie Detail des installations ou activites Regime 

existantes et projetees 

2980-1 |Installation terrestre de production | Nombre 6 Autoris 
d’electricite a partir de l’energie |d’aerogenerateurs ation 
mecanique du vent et regroupant 
un ou plusieurs a6rogenerateurs Diametre rotor maximum 117 m | (6 km) 
1- Comprenant au moins un a&roge-| Hauteur maximale de 3 eoliennes: 
nerateur dont la hauteur du mät et| mät (en sommet de 91,5met3 | 

de la nacelle au-dessus du sol est su-|nacelle) eoliennes:84 
p£rieure ou Egale a50 m m | 

Hauteur maximale en 3 eoliennes: 
bout de pale 150 met 3 

Eoliennes : 143 

m | 
Puissance unitaire | 
maximale 4,2 MW | 

ARTICLE 2 : Duree 

Cette enquäte se deroulera du lundi 26 janvier 2026 - 09h00 au vendredi 27 fevrier 2026 - 
17h00 inclus. 
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ARTICLE 3 : Dossier d’enquäte, consultation 

Pendant la dur&ee de l’enquäte, le dossier d’enqu&te publique, comprenant notamment les 
resumes non techniques de l’etude d’impact et de dangers ainsi que l’avis de l‘autorite 
environnementale et la r&ponse Ecrite du petitionnaire, est consultable : 

- sur le site du registre d&materialise a l’adresse suivante : 

https://www.registre-dematerialise.fr/7022/ 

Un lien vers ce site sera &galement disponible sur le site internet des services de Etat dans 
l’Indre ä l’adresse suivante : 

https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-I-Etat/Environnement/l.C.PE/Dossier-Autorisation-ICPE 

- sur sUPport papier, aux jours et heures habituels d’ouverture du public, dans la mairie de 
SAINT-GEORGES-SUR-ARNON : 

+ du lundi au mercredi : de 8h30 a 12h15 et de 14h00 a 18h00 
+ le jeudi : de 8h30 a 12h15 
+ le vendredi : de 8h30 a 12h15 et de 14h00 a 17h00 

- sur poste informatique, a la prefecture de l’Indre, salle 325, sur prise de rendez-vous 
uniquement, aupres du bureau de Il’environnement (02.54.29.50.00), aux jours et heures 

suivants: 

% du lundi au vendredi de 9h00 a 12h00 et de 14h00 a 16h00, 

Ce dossier pourra, en cours d’enquäte et a la demande du president de la commission 
d’enquäte, &tre complete par des documents utiles a la bonne information du public. 

ARTICLE 4 : Designation de la commission d’enquäte 

Il est constitue, par decision susvis&e du vice-president du tribunal administratif de Limoges, 
une commission d’enqu&te comprenant les membres designes ci-apres : 

President : M. Hubert JOUOT, Vice-Amiral, 2&@me section ; 

Membres : M. Jean-Marc DEMAY, Cadre retraite de la fonction publique ; 

M. Regis MERLEN, Gendarme retraite. 

En cas de defaillance de M. Hubert JOUOT, la presidence de la commission sera assur&e par M. 
jean-Marc DEMAY. 

Par ailleurs, M. Michel DELUZET, Directeur commercial a la retraite, a et& designe comme 

commissaire enquäteur suppleant. 

ARTICLE 5 : Permanences de la commission d’enquäte 

Un membre au moins de la commission d’enquäte siegera dans la mairie de SAINT-GEORGES- 
SUR-ARNON aux jours et heures de permanence mentionnes ci-apres : 

- lundi 26 janvier 2026 de 9h00 a 12h00 ; 
-*samedi 7 fevrier 2026 de 9h00 a 12h00 ; 

- mercredi 11 fevrier 2026 de 14h00 a 17h00 ; 

- jeudi 19 fevrier 2026 de 9h00 a 12h00;; 
- vendredi 27 fevrier 2026 de 14h00 a 17h00. 

* Afin d’assurer la permanence le samedi 7 fevrier 2026 de 9h00 a 12h00, le centre culturel 

Georges Sand 1 place de l’eglise a Saint-Georges-sur-Arnon sera exceptionnellement ouvert. 
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ARTICLE 6 : Observations et propositions du public 

Pendant la duree de l’enquäte, le public pourra formuler ses observations et propositions : 

% en se connectant directement au registre d&materialise via le lien: 

https://www.registre-dematerialise.fr/7022/ 

ou par courriel a ’adresse mail dediee : enquete-publique-7022@registre-dematerialise.fr 

Les contributions transmises par voie &lectronique seront publiees et consultables par le 
public dans les meilleurs delais sur ce site internet de registre dematerialise a l’adresse 
https://www.registre-dematerialise.fr/7022/ ; 

% sur le registre d’enquäte ä feuillets non mobiles, cot&s et paraphes par le president de la 
commission d’enqu&te dont un exemplaire sera depose dans la mairie de SAINT- 
GEORGES-SUR-ARNON ; 

% par correspondance dans la mairie de SAINT-GEORGES-SUR-ARNON - & l’attention du 
president de la commission d’enquäte qui les annexera aux registres d’enqu&te. 

Les contributions du public regues avant le lundi 26 janvier 2026 - 09h00 et apres le vendredi 27 
fevrier 2026 - 17h00 ne seront pas prises en compte. 

Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la demande 
pendant toute la duree de l’enqueäte. 

ARTICLE 7 : Autres modalites d’information du public 

Toute information compl&ementaire peut &tre demande&e, aupres de M. Jacques GERMAIN, chef 
de projets developpement Eolien, pour le compte de la Societe Parc Eolien Les Coeurs de Boeuf 
aux adresses et numero de tel&phone suivants : 

% 50rue Madame Sanzillon 92110 CLICHY ; 

% jacques.germain@rwe.com 

b 07 86 66 07 24 
ou aupres de la Prefecture de l’Indre - Direction de la modernisation interministerielle et de 
l’environnement - Bureau de l’Environnement - Place de la Victoire et des Allies - CS 80 583 - 
36019 CHÄTEAUROUX Cedex. 

ARTICLE 8 : Publicite 

Un avis, portant a la connaissance du public l’ouverture de l’enquäte publique, sera publie par 
les soins du bureau de l’environnement de la pröfecture de l’Indre et aux frais du p&titionnaire 
au moins quinze jours avant le d&but de l’enquäte et rappel& dans les huit premiers jours de 
celle-ci dans deux journaux locaux diffuses dans les d&partements de l’Indre et du Cher. 

Quinze jours au moins avant le d&ebut de l’enquäte et pendant toute sa dur&e, ce m&me avis 
sera: 

% affiche: 

°o dans la mairie de SAINT-GEORGES-SUR-ARNON, commune d’implantation, 

°o et dans les mairies suivantes Diou, Issoudun, Les Bordes, Migny, Sainte-Lizaigne et 
Chouday (36), Civray, Chärost, Saint-Ambroix, Plou, Saugy, Lazenay et Poisieux (18), 

incluses dans le perim&tre d’affichage. 

Cet affichage sera certifie par les maires des communes susvisees a l’issue de la p&riode 
d’enquäte; 

% publie sur le site internet des services de l’Etat dans !’Indre ä l’adresse suivante:: 
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https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-I-Etat/Environnement/l.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE 

b affiche par le petitionnaire, sur les lieux prevus pour la realisation du projet, suivant les 
caracteristiques et dimensions d’affichage fix&es par l’arr&t& ministeriel du 9 septembre 
2021 susvise. 
La jurisprudence du Conseil d’Etat considere que l’affichage doit &tre realise au 
minimum aux principaux et plus proches points d’acc&s du futur parc &olien depuis la 
voie publique. 

ARTICLE 9: Avis des communes et collectivites territoriales 

Les conseils municipaux de la commune de SAINT-GEORGES-SUR-ARNON, commune 
d’implantation, et des communes susvis&es concernees par le rayon d’affichage des 
6 kilome&tres, ainsi que les conseils communautaires des CDC du Pays d’Issoudun, CDC 
Champagne Boischauts, CDC Coeur-de-Berry et CDC FerCher, sont appel&s a donner leurs avis 
conformement ä& l’article R. 181-38 du code de l’environnement. Ne pourront &tre pris en 
consideration que les avis exprimes au plus tard dans les quinze jours suivant la clöture de 
l’enqu&te publique, soit au plus tard le 16 mars 2026. 

ARTICLE 10 : Clöture d’enquäte 

Les registres d’enquäte seront clos et signes par le president de la commission d’enquete. A cet 
effet, le maire de SAINT-GEORGES-SUR-ARNON mettra ä disposition, des la fin de l’enquäte, les 

registres d’enquäte au president de la commission d’enquäte. 

Des reception des registres et des documents annex6s, la commission d’enquete rencontrera, 

sous huitaine, le responsable du projet et lui communiquera les observations &Ecrites et orales 
consigne&es dans un proc&s-verbal de synth&se. Ledit responsable disposera d’un delai de quinze 
jours pour produire ses observations. 

La commission d’enquäte &tablira un rapport dans lequel elle relatera le deroulement de 
l’enquäte et examinera les observations recueillies. Elle consignera, dans un document separe, 
ses conclusions motivees en precisant si elles sont favorables, favorables sous r&serve ou 
defavorables au projet. Elle rendra son rapport et ses conclusions motivees au prefet dans un 
delai de trente jours a compter de la fin de l’enquäte, soit au plus tard le 30 mars 2026. Elle 
transmettra simultan&ment le rapport et ses conclusions au president du tribunal administratif 
de Limoges. Si ce delai ne peut &tre respecte, un delai suppl&mentaire pourra ätre accorde sur 
demande motivee et apres avis du responsable de projet. 

Ces documents seront tenus ä la disposition du public dans la mairie de SAINT-GEORGES-SUR- 
ARNON ainsi que dans la pr&fecture de l’Indre - Direction de la modernisation interministerielle 
et de l’environnement - Bureau de l’environnement a Chäteauroux pendant une dur&e d’un an a 
compter de la clöture de l’enquäte publique. Ils seront egalement consultables pendant cette 
p&riode sur le site internet des services de I’Etat dans !’Indre & l’adresse suivante:: 

https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-I-Etat/Environnement/l.C.PE/Dossier-Autorisation-ICPE. 

ARTICLE 11: Decision 

La decision du prefet susceptible d’intervenir a l’issue de la procedure est un arräte 
d’autorisation environnementale assortie de prescriptions a respecter ou un arräte de refus. 

ARTICLE 12 : Ex&cution 

La secretaire generale de la prefecture, le maire de SAINT-GEORGES-SUR-ARNON, les maires 

des communes de Diou, Issoudun, Les Bordes, Migny, Sainte-Lizaigne et Chouday (36), Civray, 

Chärost, Saint-Ambroix, Plou, Saugy, Lazenay et Poisieux (18), les membres de la commission 
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d’enquäte, sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l’ex&cution du present arr&te qui sera 
publie sur le site internet des services de l’Etat dans l’Indre www.indre.gouwfr, a la rubrique 
« Publications-Recueil des actes administratifs », et dont une copie leur sera adressee. 

Pour le Pröfet et par del&gation, 
la Secretaire generale, 

Noura KIHAL-FLEGEAU 
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